
rnSTIITUTION ET FORMATION

L 'insitution est Je cadre, un cadre quis'adosse toujours a un deja
Ja, et il faut encore y faire autorite. Une formation d'enseignants, comme
toute formation, requien que pJace soit faite a Ja memoire: reconstruc
tion, recit qui met en forme et contnöue a former. PJace aussi a J'Ccan,
au diaJogue, a Ja decision reflechie. L 'inscription de Ja philosophie
permet ces perspectives. L 'institution de formation a aussi panie liee
av~c J'ecoJe publique: a-t-on pris Ja mesure de J'exigence etrangere a
J'autonomie universitaire, de Ja Jaicite, a-t-on mesure Ja difficuJte
d'assumer Ja question de Ja cuJture comme references communes et expe
rience singuliere?

Sous ce titre je voudrais poser deux questions, une "question
d'ecole" et une question d'actualite. L'actualite est marquee par la mise
en place d'un nouveau dispositifde formation des maitres. Nous devrions
assister ou participer a la mise en oeuvre d'une idee, aussi vieille que le
plan Langevin-Wallon qui, comme on le sait, resultait de l'ecroulement
des institutions de la IIIe Republique, des epreuves de la guerre et de l'
occupation, de la suppression des ecoles normales d'instituteurs par rEtat
fran~is installe aVichy et des espoirs que suscitait 1a victoire remportee
sur la barbarie' nazie. Dans une France liberee, on a projete pour la
premiere fois de concevoir un "corps unique" de maitres qui seraient tous
formes a l'universite. Est-ce bien ce projet qui se reatiserait aujourd'hui
dans un pays qui, apres l'explosion scolaire des annees 60 et Ia decou
verte des limites de la democratisation, s'apprete a affronter les
echeances de la construction europeenne en se proposant de conduire
plus de trois quarts de ses enfants au niveau baccalaureat? La formation
est plus que jamais a l'ordre du jour et le bouleversementdes institutions
ca1mement envisage selon une demarche pragmatique qui ne suscite
guere de debats et, semble-t-il, assez peu d'enthousiasme.

D'ou la question d'ecole. Institution, formation: quellien entre
les deux notions? Quelle institution est requise par teIle ou teIle idee
directrice de la formation? Quelle conception de la formation decoule
de tel ou tel type d'institution? Nous le savons d'experience, n'importe
quelle formation n'est pas possible dans n'importe quelle institution. On
est tente de relever, en premier lieu, a quel point l'institution limite le
champ du possible ou influe sur les effets du projet de formation. Pour
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prendre l'exemple des institutions les mieux installees dans le paysage qui
est en train de se defaire sous nos yeux, les ecoles normales d'instituteurs,
le statut de fonctionnaires-stagiaires de leurs "etudiants" pese considera
blement sur le projet des "formateurs" que sont les professeurs d'ecoles
normales, fonctionnaires-titulaires eux, mais sans statut specifique
reconnu! Une seule experience suffit a rendre perceptible le poids et le
jeu de l'institue dans cette affaire: le franc succes que connaissent les
"intervenants exterieurs" qui viennent moins briser 1a monotonie d'un
enseignement ordinaire que rompre le jeu asomme nulle des places dis
tribuees par la donne reglementaire dont, dans le rapport pedagogique
quotidien, chacun fait mine d'~tre affranchi. D'ou une premiere conse
quence: l'ordinaire de l'institution pese sur les dynamiques,les enthou
siasmes, les formes de mobilisation et les espoirs contenus dans le projet
de (se) former. On peut y voir l'une des sources de l'idee "modeme" qui
vise a transformer les fonctionnaires en missionnaires et a remplacer la
logique de l'institution par celle de la mission. Au temps indetermine
d'une formation interminable et "interminee" se substitue le temps court
du stage, intensü, mobilisateur qui peut aussi bien se derouler dans des
installations precair~s, campements plantes au plus pres du "terrain",
plutOt qu'en ces seminaires a l'architecture imposante et centenaire
construits dans les prefectures. On aura reconnu la une rhetorique qui
a couru depuis les annees 1970 ou s'est mis en place la formation
continue des instituteurs, marquee par l'exigence de la renovation
pedagogique, jusqu'a la creation des MAFPEN, au debut des annees 80
fondee sur la critique des institutions de formation contenue dans le
rapport De Peretti. L'urgence de l'action, la localisation au plus pres du
terrain, la recherche d'une dynamique nouvelle, tout concourt a 1a
promotion de l'instituant contre l'institue, a une apologie de la formation
confondue avec l'innovation contre une image de l'institution qui a tous
les caracteres d'un "establishment"

L'instituteur et la norme

Mais, en realite, la formation n'est pas une action, une liberte,
une initiative qui viendrait s'inscrire dans un cadre, un contexte, une
administration, un appareil qui en limiterait ou en pervertirait les effets.
Le jeu est bien plus complexe entre l'une et l'autre.

D'une part, l'institution, dans son actualite, resulte d'une histoire
qui, peu a peu, lui a donne sa "forme". Elle-meme produit d'un processus,
l'institution est le deja-la de la formation. Elle a le merite de repondre
en acte a la question vertigineuse: qui formera les formateurs? Dans
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rette optique, l'institution est, au principe de toute "reforme", comme le
fond sans lequel elle ne saurait faire emerger le dessin de sa forme, le
dessein de son projet. De plus, l'institution est dispensatrice de moyens,
de locaux, de materie1s, d'outils et de teehniques qui leur sont associes,
elle joue comme un reservoir de procedures disponibles pour le "forma
teur". En clair, s'il se distingque par sa capaeite a s'investir, comme on
dit, e'est, au moins, a partir d'un investissement prealable.

Enfin l'institution est l'horizon meme de la formation dans la
mesure ob cette derniere a pour täehe d'incorporer les novices, en cours
de formation, dans le corps des fonetionnaires de l'institution. ces
relations, que je schematise, entre l'institution et la formation sont
contenues dans le terme d'instituteur auquel on entreprend aujourd'hui
de substituer celui de professeur d'ecole. S'y conjuguait le sens vieilli
d'institution (ce qui institue les enfants, e'est-a-dire les eduque en les
instruisant) et l'idee que l'eeole est une institution publique sinon une
affaire d'Etat. La täehe premiere de l'institution ecole etait done de
former ses instituteurs. C'est pourquoi les Conventionne1s ont deerete la
ereation de l'Ecole normale, en l'An III de la Republique. C'est pour
quoi, a peu pres un sieeIe plus tard, la Ille Republique a vote des lois
pour que soient ereees des ecoles normales d'instituteurs dans tous les
departements. ces memes institutions dont aujourd'hui, cent ans apres,
on decide l'absorption dans l'universite.

L'institution, lieu de memoire

11 faut done s'interroger de nouveau sur les conditions de
possibilite de la formation des enseignants par et pour une institution
publique. C'est-a-dire chereher ce qui permet de distinguer une forma
tion normale mais non normalisatrice, la formation d'un corps enseignant
qui ne soit pas une congregation, une formation legitime ou l'etat n'outre
passe pas ses droits et ses prerogatives. A mon sens, former n'est pas
normer, reproduire a l'identique, agreger a une congregation, si et
seulement si l'institution de formation est un lieu de memoire. Un lieu
qui fait place a l'urgence d'une reflexion sur la memoire dans la forma
tion. C'est-a-dire a l'histoire, a la connaissance des institutions, a la
philosophie (entendue comme le travail produit a l'artieulation de l'ini
tiation a une eulture et de l'effort pour penser soi-meme). La seule
formation legitime dans une institution publique -ce qu'est l'ecole et, au
premier chef l'ecole obligatoire- est celle qui explicite et regle non
seulement son rapport aux lieux (l'ensemble des institutions politiques et

. des instances soeiales) mais aussi son rapport au temps. A la difference
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de ce qui se passe en d'autres lieux (familles, ~glises, partis, ete...) la
formation scolaire (qu'elle se presente sous forme de programmes, d'ob
jeetifs, de projets, ne change rien a l'affaire) ne consiste aps en romans
d'apprentissage, en histoires que l'on raconte aux neophytes parce
qu'elles recelent une "verite", en exereices que pratique le novice pour
parvenir a la revelation.

Le terme de memoire'designe l'effort necessaire, dans une insti
tution de formation laique et publique, pour comprendre l'ambivalence
du temps dans la formation. La formation, en effet, eehappe asa mise
en forme institutionnelle parce qu'elle est toujours, a des degr~s divers,
un parcours erratique, un voyage aventureux. Les discours prives ou
sociaux sur la formation viennent, dans l'apres-coup, inscrire ces detours
dans un ordre et le contresigner a la maniere des recits autobiogra
phiques et des romans de formation. Comme les voyages ne forment la
jeunesse que si elle ne s'est pas perdue en chemin, la formation n'institue
que dans l'apres-coup d'un reeit qui mene bien quelque part (ou, si l'on
veut et plus cavalierement, la formation mene atout a condition d'en
sortir). L'eeriture, l'ordre du reeit, la signature ont ici partie li~e avec
une logique strategique (celle des programmations,des eursus, des objec
tüs): i1s dessinent un possible ou un accompli. Quant a la formation
reelle, elle est grosse de taetiques, de feintes, de ruses, de violences et de
reconeiliations qui s'evanouissent dans l'irreversible Dux du temps: le
eursus comme le reeit rationalisent le cours des ehoses. Ce qu'on appelle
formation, notamment dans le langage des "formateurs" et des politiques,
c'est ce qui permettrait de faire l'economie du desordonne, du tactique,
du conßietuel au benefice d'un reeit ecrit a l'avance pour l'autre,
memoire re-ordonnee des recits de tous ceux qui l'ont deja prerede dans
l'institution.

Une institution est done un lieu de memoire lorsqu'a ce pouvoir
de fait qu'elle tient de decider des cursus et de definir des rÖles, les
places et les parcours de ceux qu'elle entend former, elle ajoute ce souci
de l'autre, de ses ecarts, bref ce souci de faire autorite, c'est-a-dire de
faire place a l'incertitude en refusant de decider a la place de l'autre.
Faire autorite, e'est reconnaitre les limites de l'autorite deleguee par
l'institution, prendre le risque d'inventer une maniere d'occuper la place
et, en consequence, d'accepter que i'autre vous reponde comme ill'en
tend (et non pas comme vous l'y autorisez a l'avance). Cette maniere de
faire a partie liee avec l'ecriture: elle invente, s'inscrit dans une place
"blanche" stylise et s'ouvre ay risque des lectures plurielles ou divergentes.
La position traditionnelle de l'enseignant est moins celle de l'auetor que
du lector. commentateur legitime, gardien des lectures orthodixes,
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donneur de le~ns. Dans cette question de places le probleme de l'auto
rite toujours s'obscurcit est-elle seulement deleguee par l'administration
(et un pion y suffirait aussi bien)? est-elle le fait de quelqu'un qui ne
s'autorise que de lui-meme (mais pourquoi diable alors est-il fonction
naire)? Cette incertitude explique sans doute le succes de la metaphore
du contrat dans le champ pedagogique sur lequel je reviendrai dans un
instant. Reste que le rapprochement entre l'autorite et le "style" pose
doublement probleme. cette singularite inscrite dans le poste de travail
fait desordre dans le bel agencement des organigrammes. Et ses succes
sont bien aleatoires, variables au fI1 du temps: on n'a pas la gräce tous
les jours ouvrables de l'annee scolaire. Contre ce double risque du
desordre et du manque d'inspiration, l'institution joue comme une
garantie justement parce qu'elle materialise dans son architecture la
memoire des coups accomplis, des aventures passees et des tempetes
traversees, des procedures "qui marchent", des limites qu'il vaut mieux ne
pas chercher adepasser. Seul celui qui habite l'institution peut s'auto
riser a jouer avec les habitus professionnels, aprendre le risque de ce qui
ne se fait pas. Telle est la vertu de l'institution, permettre de faire,
d'introduire la creation dans l'exercice, le poeme dans la le~n.

La cu1ture Oll le contrat

ces remarques tracent, me semble-t-il, des lignes de dissensus -a
l'interieur de l'institution meme si ceux qui y traveillent ne tiennent pas
necessairement ales expliciter quotidiennement.

1. Un certain discours sur l'instruction comporte souvent une
operation de denegation du travail sur la memoire des sujets institues,
täches qui revient en premier lieu a l'institution. Ce dressage de l'animal
humain destine a lui faire une "memoire" en le rendant apte a tenir des
promesses dont parlait Nietzsche, cette inculcation des habitus qu'analy
sent les sociologues est bien son affaire propre. C'est elle qui se chargent,
dans son fonctionnement quotidien, de graver dans les individus ces
traces mnesiques qui constituent la memoire morte par laquelle elle se
perpetue. Les propos "cultives" sur l'in&truction sont, au sens propre,
amnesiques et se deploient dans l'oubli des conditions de l'apprentissage
de la culture: "Nous avons toujours su lire: nous ne pouvons pas nous
rappeIer le temps ob nous ne savions pas lire... Notre enfance nous
semble faite d'apres-midi lents, de soirs tombants dans une salle de
classe, de lampes coniques suspensdues au dessus de nos tetes, dans la
jaune lumiere desquelles, toujours, nous lisions..."ecrit justementDaniele
Sallenave. En ce sens, il est vrai que la culture, c'est ce qui reste quand
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on atout oublie. Et la pedagogie c'est le contraire.
2. D'autres vont s'imaginant que les institutions, comme les

societes, se pourraient gouverner par decret Or l'institution, arbitraire
ou non, legitime ou non, est deja Ia, contrainte d'abord avant que d'etre,
eventuellement, obligation. Dire que l'institution ne releve pas d'abord
d'un contrat librement consenti c'est rappeIer qu'il y a, au principe du
rapport pedagogique, un rapport de forces. La rhetorique du contrat
s'aveugle a vouloir le denier et inventer toutes sortes de dispositifs sophis
tiques pour fabriquer de l'adhesion. Or le travail pedagogique consiste
justement a faire autorite c'est-a-dire a ouvrir les voies non d'une soumis
sion contrainte mais de l'invention d'une maniere propre .d'occuper sa
place en un lieu institue. Ce sont, a proprement parler les chemins de
l'emancipation. L'ecolier, l'eleve, l'etudiant n'est pas un individu libre de
contracter. Des lors qu'est reconnu le droit de l'Etat a instruire, la struc
ture reglementaire de l'institution fait du contrat une fiction ou pire une
machination. 11 faut etre singulierement aveugle pour presupposer que
l'exercice de l'autorite enseignante est contradictoire avec la possiblite
pour l'eleve selon ses propres voies et d'inventer le style de son emanci
pation dans le partage de la culture que l'institution a pour charge de
transmettre.

3. Au coeur de ce dissensus, en effet, opere le conflit des
interpretations sur les relations entre l'ecole et la culture, sur le röle de
l'ecole dans le rapport des generations. Une leeture socio-historique
insiste sur l'enseIllble des determinations qui caracterisent le style de la'
formation dispensee a un moment donne, la configuration des relations
entre l'ecole, la culture et la societe propre a une formation· sociale
donnee. La lecture philosophique s'oppose selon les deux version qu'on
vient de rappeIer sommairement. Aux historiens et aux sociologues, les
uns objectent que l'acces au savoir et a la culture ne requiert rien d'autre,
qu'un maitre qui transmet son savoir ades disciples. Que ce maitre soit,
par exemple, fonctionnaire de l'Etat est pour cette philosophie quasi
indifferent. Les autres sont tout aussi peu soucieux des conditions histo
riques et sociales de leur activite d'enseignants, persuades qu'ils sont que
le premier acte de leur mission consiste a fonder, a insistuer la relation
pedagogique comme s'ils transmettaient la culture dans une sorte d'etat
de nature. Comme si les dimensions hsitoriques et politiques du savoir
et de sa transmission etaient, le jour de la rentree des classes, mises entre
parentheses, a la merci du pouvoir de contracter des sujets. Ils se
repesentent les savoirs, les relations et l'institution sous des formes
juridiques. On connait le prix de cette philosophie: les conflits incessants
que suscite un rapport de forces deniees obligent a ajouter sans cesse des
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avenants au pseudo-contrat fondateur et on passe plus de temps a
"instituer" (a reglementer a l'infini) qu'a instruire ou enseigner. Cette
representation angelique et apolitique secrete une proliferation de droits
(droits de l'enfant, droits de l'eleve) qui jamais n'en finissent avec une
histoire oubliee: celle de l'education comme entreprise d'integration de
l'enfance dans un monde et une culture dont les adultes sont respon
sables (et non simplement contraetants ou partenaires). Reste que ce
conflit des interpretations est irreductible que suscite ala fois le poids de
l'institution et la liberte des acteurs. Ce dissensus est bien une chance et
une täche a la fois: il rend possible une sorte d'imperatif hermeneutique
qui oblige le formateur a une ethique de la parole enseignante, seule
garantie que, dans une institution qui releve de la sphere pUblique, la
formation est bien autre chose qu'une profession de foi, une nornlali
sation, une inculcation, un embrigadement.

La m6moile au pr4gelJt

Si la mefiance a l'egard de l'institution tient a sa tendance a
l'inertie et a l'auto-reproduction, au corporatisme qu'elle secreterait, les
charmes de l'idee modernes de formation sont lies ades images d'ouver
ture, de modernite, de dynamisme. Bien entendu, pour etre sensible ade
tel charmes il faut un patient travail d'oubli et d'aveuglement: i1 n'est pas
necessaire d'etre un sujet suppose savoir pour deceler les innombrables
retours du refoule de l'institue, du religieux laicise, dans les enthou
siasmes que provoque parfois la formation. Combien de chemins de
Damas pedagogiques, de conversion, de revelations avec leur cortege de
sectes, de prophetes et de gourous). Je tiens cette opposition entre
institution et formation pour une erreur de perspective et je me demande
plutOt, a l'aube de la creation de nouvelles institutions "universitaires" de
formation quelles significations nouvelles vont prendre les rapprots entre
pedagogie et philosophie.

1. L'universite, on le sait depuis longtemps, est apte a former
,des professeurs, des maitres qui professent ceci ou cela, selon ce que
leurs maitres leur ont enseigne. 11 s'enseigne bien des choses et de bien
des manieres dans des Universites legitimement autonomes, et il s'y
soutient librement toutes sortes de theses. Mais savoir ce qu'il faut trans
mettre, c'est aussi decider de ce qu'il ne faut pas enseigner. L'enseigne
ment elementaire, l'instruction des enfants, l'initiation des jeunes gene
rations supposent le secret, le delai, le report a plus tard de certains
savoirs. On ne remarque peut~tre pas assez, a cet egard, que l'Univer
site n'a pas de programme. On ne saurait le lui reprocher: c'est la
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consequence de sa vocation a l'Universel. On peut tout yenseigner et,
dans ce lieu ob l'apprenti est aupres du maitre, au contact de la
recherche en train de se faire, on peut apprendre en cherchant. De ce
point de vue, l'Universite est plus proche de la maternelle que de l'ecole
elementaire 0:0 du college. Elle n'est d'ailleurs pas plus obligatoire
qu'elle. Mais i! y a plus et en cela l'Universite se dintingue radicalement
du reste du "systeme scolaire": elle est autonome et ses enseignants
constituent une corporation dont les membres s'elisent entre eux.

Des lors que l'on choisit, pour les instituteurs de l'ecole
obligatoire comme pour les professeurs, une formation a l'Universite on
cesse certes de se replier frileusement sur une conception normalisatrice
et unificatrice de l'entree dans le metier d'enseignant Mais, si l'on veut
rester consequent avec les principes de l'Ecole republicaine, il faut etre
alors resolument vigilant sur les procedures de regulation du pluralisme
des contenus professes, les modes de relation entre maitres et disciples,
les regles du jeu et les instances d'arbitrage.

2. Une seconde interrogation concerne le röle que jouent les
institutions comme lieux de memoire. Quelle place l'Institut universitaire
fera-t-i! a la memoire pedagogique? Que l'on entende bien, un lieu de
memoire est necessairement un lieu d'oubli. La memoire vive ne releve
pas seulement de l'archive, du conservatoire ou de la bibliotheque.
Memoire signifie mise en perspective. Une telle operation suppose un
travail de problematisation, d'ob le probleme de la capacite de la
philosophie a faire la acte de presence.
. "Acte de presence" serait-ce trop peu dire? Mais reconnaissons-

le, poser comme on le fait generalement la question de la place de la
philosophie, dans un cursus, dans une institution n'est-ce pas deplier
d'emblee le strapontin du supplement d'äme? La presence en question
me semble en effet, et d'experience, une question d'acte? Et le pari
qu'ouvre la creation des IUFM, la philosophie ne pourra le tenir que de
sa capacite acet acte qu'est le dialogue, en l'occurrence la confrontation
exigeante avec, entre autres, les sciences sociales et l'histoire. Pour
assurer la possibilite meme de cette philosophie en acte dans l'institution,
il faudra de nouveau critiquer les pretentions abusives et les illusions de
la science de l'education--de la croyance en la pedagogie comme science
et comme technique appliquee.

Mais une teIle entreprise critique n'a de sens que dans la
reconnaissance de la complexite des relations entre le travail philoso
phique et les institutions dans lesquelles il s'effectue. C'est pourquoiavant
de reprendre l'air connu de la polemique entre une philosophie assuree
de sa clairvoyance et les sombres desseins des technologies et des sciences
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de l'education, je prefererais qu'on prenne d'abord le temps d'une pole
mique entre philosophes. POlemique que suseitent les pretentions
abusives d'une philosphie un peu vite convaincue de ses vertus forma
trices parce qu'assuree d' etre le proprietaire exclusif de l'esprit critique.
Car la philosophie est en situation et son discours ne se soutient que de
reprendre patiemment et laborieusement les fils que deroulent une
histoire et une sociologie de propre inscription dans le temps.

Sauf a faire confiance aux defaillances de la memoire et a en
conelure qu'on a toujours su et qu'on n'a jamais appris, force est de
reconnaitre que le temps, l'institution et la formation sont indissolu
blement lies, aussi loin qu'on remonte vers les conditions meme de l'exer
eice de la pensee. 11 s'agit bien iei d'enfance, de "l'institution des enfants",
de l'enfance meme du savoir. L'experience singuliere est depuis toujours
confrontee a l'institution deja-la. Tel est le drame de la eulture dans
lequell'ecole devrait jouer le röle d'instance regulatrice entre l'individuel
et le soeial puisqu'elle est le lieu collectif de l'exereice du savoir, le seul
lieu publie ou se puissent eonjuguer la formation du sujet et l'institution
du social.

11 faut comprendre a la fois que le drame individuel a Heu entre des
rOles deja inscrits dans l'ensemble institutionnel, que donc, depuis son
debut dans la vie, l'enfant procede, par la simple perception des soins
qu'on lui donne et des ustensiles qui l'entourent, a un d~chiffrement

de signification, qui d'emblee g~neralise son drame propre en drame
de sa culture et que, cependant, toute la conscience symbolique
elabore en fin de compte ce que l'enfant vit ou ne vit pas, souffre ou
ne souffre pas, sent ou ne sent pas, de sorte qu'il n'e,st pas un detail
de son histoire Ja plus individuelle qui n'apporte quelque chose acette
signification sienne qu'il manifestera quand, ayant d'abord pense et
vecu selon qu'il croyait bon de le faire, et per~u d'apr~s I'imaginaire
de sa culture, il en vient enfin ~ renverser le rapport et aglisser dans
les significations de sa parole et de sa conduite, aconvertir en culture,
jusqu'au plus secret de son experience1

Je n'attends pas d'une philosophie intervenant dans l'institution
et dans la formation qu'elle professe, qu'elle ajoute des le~ns mais
qu'elle fasse l'epreuve, au risque du present, de la mise en perspeetive du
metier d'instruire et d'instituer, dans son double rapport au temps du
drame individuel et a la memoire a long terme qu'est la culture. L'idee
meme d'ecole n'est rien d'autre que cette exigence que la eulture soit a
la fois une experience singuliere et UD bien commUD.

JEAN-CLAUDE POMPOUGNAC

1 Maurice Merleau-Ponty. Signes, p. 123.
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